
DEMARCHES JURIDIQUES et JUDICIAIRES 
 
Les forces de police 
 

• POLICE SECOURS. Tél. : 17 - Intervention sur place.  
 

• COMMISSARIAT CENTRAL, 23 boulevard de l’Embouchure 31200 Toulouse. Tél. 
: 05 61 12 77 77  

 
• COMMISSARIAT DE SECTEUR  
• Centre - tél. : 05 61 12 81 97 - Nord - tél. : 05 34 42 23 20  
• Sud - tél. : 05 34 31 81 40  
• Jolimont tél. : 05 62 12 25 30  
• Ouest - tél. :05 61 77 07 77  
• Bagatelle -tél. :05 61 43 12 40  
• Ormeau - tél. : 05 61 20 10 02  
• Bellefontaine - tél.:05 34 62 70 10 

 
• POLICE MUNICIPALE  
• Direction - tél.  05 61 22 24 79  
• Rens. - tél.: 05 61 22 30 70. Mail : courrier-bo.police@mairie-toulouse.fr. 

 
 
Le suivi dans les démarches juridiques et judiciaires. L’accès aux droits 
 

• SAVIM, 49 boulevard Lascrosses 31000 Toulouse. Ouvert de 9h à 12h et de 14h à 
17h. Permanences au commissariat, central à l’unité médico-judiciaire et au 
tribunal de Grande Instance. 
Tél. : 05 62 30 09 82 ou 0800 56 57 58. Mail : s.a.v.i.m@wanadoo.fr.  
Accueil, écoute, information juridique, soutien psychologique, 
accompagnement dans les démarches. 

 
• CIMADE, 16 rue de Tivoli 31000 Toulouse. Permanences téléphoniques les lundis 

et jeudis à partir de 14h. Rendez-vous proposés à partir des permanences.  
Tél. : 05 61 41 13 20. Mail : toulouse@lacimade.org. 
Accueil des personnes étrangères, écoute, accès aux droits, démarches 
pour l’obtention d’un titre de séjour.  

 
• LDH (Ligue des droits de l’Homme) Toulouse, 2 rue Saint-Jean 31 000 Toulouse. 

Numéro : 05 62 26 69 19. Mail : ldh.toulouse@gmail.com.  
Aide, information et orientation de toutes les personnes voyant leurs droits 
et leurs libertés remis en cause. 

 
 
 
 
 



• MAISONS DE JUSTICE ET DU DROIT (MJD).  
Permanences d’informations juridiques gratuites sur les droits et les 
obligations des personnes Consultations juridiques gratuites d’avocats 
généralistes ou spécialisés. Accueil et écoute des victimes. 
Accompagnement des victimes dans leurs démarches et orientation vers les 
structures adaptées. Ces Maisons proposent des permanences juridiques 
gratuites sur rendez-vous. Sur Toulouse, vous en trouverez en vous rendant : 

o à LALANDE au 217 avenue de Fronton – 31200 TOULOUSE.  
Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h30 et le vendredi  
de 9h à 12h et de 13h à 17h.  
Accueil sur rendez-vous au : 05 34 42 29 50. 
 

o à La REYNERIE au 2 impasse Abbé Salvat – 31100 TOULOUSE.  
Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h30 et le vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h à 17h.  
Accueil sur rendez-vous au : 05 61 43 06 94.  
 

o à TOURNEFEUILLE au 7 rue Paul Valéry – 31170 TOURNEFEUILLE.  
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h et le vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h à 16h30.  
Accueil sur rendez-vous au : 05 61 78 69 18.  

 
 

• DEFENSEUR-E DES DROITS.  
Accueil et écoute des personnes victimes. Accompagnement gratuit des 
personnes voulant faire valoir leurs droits. Informations juridiques, aide dans 
les démarches juridiques, orientation vers une structure mieux adaptée. Les 
délégué-e-s du/de la Défenseur-e des droits sont présents sur Toulouse pour 
vous accueillir sur rendez-vous à la : 

• MJD de Lalande. Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h  
et de 13h à 17h30 et le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h.  
Accueil sur rendez-vous au : 05 34 42 29 50. 
 

• MJD de la Reynerie. Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h  
et de 13h à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h.  
Accueil sur rendez-vous au : 05 61 43 06 94. 
 

• MJD de Tournefeuille. Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h  
et de 13h à 17h et le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30.  
Accueil sur rendez-vous au : 05 61 78 69 18.  

 
 

• CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ACCES AU DROIT DE LA HAUTE-GARONNE, 
Tribunal Judiciaire 2 allées Jules Guesde 31 068 Toulouse cedex 7.  
Numéro : 05 61 33 70 90. Mail : contact@cdad31.fr.  
Consultations juridiques, orientation et aide à l’accomplissement  
des démarches.  



• BUREAU DÉPARTEMENTAL D’AIDE AUX VICTIMES (BDAV) 
Un bureau d’aide aux victimes est institué au sein de chaque tribunal judiciaire, 
et propose un accompagnement mis en œuvre par l’une des associations 
agréées par le ministère de la Justice.  
Mail : victime-toulouse@interieur.gouv.fr.  
Renseignements, informations sur le suivi des plaintes pénales, 
accompagnement gratuit et personnalisé des victimes,  
orientation vers les dispositifs d’indemnisation.  

 
• BUREAU D’AIDE AUX VICTIMES DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULOUSE,  

2 Allée Jules Guesde, 31 068, Toulouse.  
Ouvert du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h.  
Numéro : 05 61 33 70 70.  
Accompagnement des victimes d’infractions pénales dans les procédures 
judiciaires, conseils et orientations sur le fonctionnement judiciaire, 
aide à l’exercice de ses droits, suivi personnalisé.  

 
• ORDRE DES AVOCATS, MAISON DE L’AVOCAT,  

13 rue des Fleurs 31 000 Toulouse.  
Ouvert de 10h à 12h et de 13h30 à 15h du lundi au vendredi. 
La Maison de l’Avocat met à disposition des bons pour une consultation gratuite 
en cabinet d’avocat, bons qui sont délivrés sur demande écrite adressée  
à l’Ordre des Avocats.  
Numéro : 05 61 14 91 50.  
Accès à un-e avocat-e pour sa défense, sur prise de rendez-vous.  
Aide et orientation des appelant-es pour l’accès aux droits. Informations 
juridiques. Permanences juridiques gratuites.  

 
• Association des Avocats des Jeunes à Toulouse,  

13 rue des Fleurs, 31 000, Toulouse. Permanences d’écoutes anonymes  
et gratuites avec un-e avocat-e d’enfant les premier et quatrième mercredis  
de chaque mois, de 14h à 17h.  
Numéro : 05.61.14.91.50. Mail : assoajt31@gmail.com.  
Promotion de la défense juridique et judiciaire des mineur-es devant les 
juridictions pénales et civiles, par le biais de la prévention, de l’assistance, 
de la représentation et de la défense. Conseil, information, aide et 
accompagnement pour les mineur-es, permanences d’écoute, organisation 
d’ateliers-débats.  

 
• Permanences juridiques gratuites au Tribunal de Grande Instance  

de Toulouse  
2, allées Jules Guesde - 31068 TOULOUSE. Tél. : 05 61 33 70 00 
Dans tous les domaines du droit, aide à la constitution du dossier d’aide 
juridictionnelle, sur rendez-vous pris en présentiel à la grede au TGI de Toulouse.  

 
 


